
6o ehap XIV. De la reunion &c. Art. 44. et-4S.
Trois idem de I. Dupuy intendant des 8 May 17 27, 14 7uillet

1728 et 20 Sejtembre 1730.
Vingt id-z de iL IHocquart des 20 .anvier 1731-22 Juillet et- 5-

o"fi 1733-23 Mars, 4 May et. 15 Juilkt 1734-9 Fevrier, 18

fuin et 28 Décembre 1735-20 Décembre 1738-27 May, 22 et 24
Juillet et 21 Decembre 17 39-4 Aîvril et 2 Aofuß 1742-13 Juillet
1745-6 et 10 oufI 1748.

Et dix idem de M. Bigot, Intendant des 24 Decembre 1748-20 Mars
et 3 Juillet- 1749-20 MU'ars 175o-4. Fevrier, 1o-Avril, 6 et 18

Juillet 1752-28 May 1754-et 17 Mars 1758.
La fufpenfion de cette loi depuis l'ordonance de Septembre 1764,

non feulement empêche.les feigneurs de faire réunir-à leur-domaine
une infinité de terres qui font dáns le cas de l'être; mais encor fait
un grand tort à l'avancement de la culture, parceque les feigneurs
fe trouvent dans l'impoflibilité de conceder ces terres abandouées à
d'auttes qui les leur demandent, parcequ'il eTt de toute neceffité de
declarer les conceflions qu'ils en ont données de nulle valeur.
Comme par l'aéleles anciennes loixjont remifes en force,., cet. inconvenient
ceje.

AR TICLE 44.
Les cenitaires ne-peuvent vendre leurs terres en bois -de bout, fous peine de

nullité des contrats de vente, de rejitution du prix et de reunion des
dites terres au domanie desfeigneurs.

fC ET article eft fondé fur les deux arrêts du confeil d'état du Roy
du 6 Juillet i711, et fur un autre arrêt du 15 Mars-1732. -

Les feigneurs par -lé dernier arrêt -ne peuvent pointvendre der
terres en bois de bout; ilsfont obligés de les donner en conceon, et dans le
cas ou ils refufent de les -conceder aux habitans qui leur en demandent, les
dits babitans peuvent s'adrefer aux Gouverneurs et Intendans pourfefaire
conceder les dites terres; dint- les, cens et redevances, en ce cas, fercntper.
çus au prof defa Majeié.

ARTICLE 45.
Les cenfitaires ne peuvent bâtir etfaire bâtir aucunes malfons et étables en

pierre ou en bois, fur terres, et portions de terres, àmoins qu'elles ne
foient


